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        SECRÉTARIAT GÉNÉRAL               Paris, le 11 janvier 2019 
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LA GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE 
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Monsieur le vice-président du Conseil d’État, 
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Le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la sécurité sociale et de 

l'aide sociale (annexe 1) modifie certaines règles de procédure et d'organisation dans le cadre 

du traitement juridictionnel du contentieux de la sécurité sociale et de l'aide sociale et contient 

des dispositions en matière d’aide juridictionnelle adaptant le dispositif à cette réforme.  

Le décret n° 2018-1280 du 27 décembre 2018 (annexe 2) porte sur diverses dispositions 

relatives à l’aide juridique.  

Le premier chapitre de ce décret modifie plusieurs dispositions du décret n° 91-1266 du 19 

décembre 1991 portant application de la loi relative à l’aide juridique : 

- il étend aux personnes physiques et morales de droit privé autres que celles chargées 

de la gestion permanente d'un service public, non représentées par un avocat, la faculté 

de contester les décisions des bureaux d’aide juridictionnelle devant les juridictions 

administratives par voie électronique ; 

- il modifie le barème de l’article 90 en matière de contentieux des étrangers ; 

- il simplifie les règles de gestion des dotations relatives à l’aide juridique. En 

application du principe de fongibilité introduit par la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 

2015 de finances pour 2016, il prévoit dorénavant le versement d’une dotation unique 

destinée à couvrir les dépenses liées aux rétributions correspondant aux aides prévues 

aux articles 27, 64, 64-1, 64-1-2, 64-2 et 64-3 de la loi du 10 juillet 1991. Il met 

également à jour les règles de comptabilité applicables aux Caisses des règlements 

pécuniaires des avocats (Carpa) et les règles relatives aux contrôles exercés par les 

commissaires aux comptes. 

Le deuxième chapitre actualise le « compteur Lifou
1
 » relatif à la Polynésie française dans le 

décret n° 91-1369 du 30 décembre 1991 fixant les modalités particulières d'application dans 

les départements d'outre-mer, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon 

ainsi qu'en Polynésie française de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique. 

Le troisième chapitre modifie le décret n° 93-1425 du 31 décembre 1993 relatif à l'aide 

juridictionnelle en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna en prévoyant des 

mesures de simplification des règles de gestion des dotations relatives à l’aide juridique. 

Le quatrième chapitre modifie le décret n° 96-887 du 10 octobre 1996 portant règlement type 

relatif aux règles de gestion financière et comptable des fonds versés par l'État aux caisses des 

règlements pécuniaires des avocats pour les missions d'aide juridictionnelle et pour l'aide à 

l'intervention de l'avocat prévue par les dispositions de la troisième partie de la loi du  

10 juillet 1991. 

Le cinquième et dernier chapitre précise les modalités d’application dans le temps des 

dispositions du décret n° 2018-1280 du 27 décembre 2018 qui sont entrées en vigueur le 1
er

 

janvier 2019. Les dispositions modifiant le barème de rétribution des avocats de l’article 90 

du décret du 19 décembre 1991 sont applicables aux demandes d’aide juridictionnelle faisant 

l’objet d’une décision intervenue à compter du 1
er

 janvier 2019. Les dispositions relatives aux 

états liquidatifs et au rapport établi par le commissaire aux comptes entrent en vigueur le 1
er

 

janvier 2020. 

                                                 
1
 CE, Ass., 9 février 1990, Elections municipales de Lifou, n° 107400. 
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I. La réforme des juridictions sociales 

 

A compter du 1
er

 janvier 2019, le contentieux dévolu aux tribunaux des affaires de sécurité 

sociale (TASS), tribunaux du contentieux de l’incapacité (TCI) et commissions 

départementales et centrale d’aide sociale (CDAS et CCAS) est  transféré aux tribunaux de 

grande instance (TGI), cours d’appel (CA) et, pour partie, aux tribunaux administratifs (TA) 

et cours administratives d’appel (CAA). 

Les dispositions en matière d’aide juridictionnelle comportant les adaptations nécessaires à 

cette réforme ont été insérées à l’article 9 du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 

(annexe 1) relatif au contentieux de la sécurité sociale et de l’aide sociale et sont l’objet de la 

présente dépêche. 

 

1. La modification de l’article 90 du décret du 19 décembre 1991 

a) Évolution de la rétribution des avocats dans le contentieux de la sécurité sociale et 

de l’aide sociale 

Tirant les conséquences de la réforme des juridictions sociales résultant notamment de la loi 

du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, l’article 9 du décret du 

29 octobre 2018 modifie la ligne II.5 du barème de rétribution des avocats fixé à l’article 90 

du décret du 19 décembre 1991. Le libellé de cette ligne, qui visait dans sa rédaction 

antérieure le seul contentieux général de la sécurité sociale, est désormais rédigé de telle sorte 

qu’il puisse également s’appliquer au contentieux technique de la sécurité sociale et au 

contentieux de l’admission à l’aide sociale relevant de la compétence des pôles sociaux des 

tribunaux de grande instance. Le coefficient de base de cette rétribution est porté de 14 à 16 

unités de valeur (UV). Sont applicables à cette ligne les mêmes majorations que dans la 

rédaction antérieure au décret du 29 octobre 2018. 

 

 Procédures 
Coefficient 

de base 

Ancienne rédaction II. 5 Contentieux général de la sécurité sociale 14 

Nouvelle rédaction 
II. 5 Contentieux de la sécurité sociale et de 

l’admission à l’aide sociale 
16 

 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution de l’ensemble des rétributions de base des avocats 

pour leur mission d’assistance dans les contentieux concernés par la réforme des juridictions 

sociales en raison soit du transfert de compétences, soit de la modification de l’article 90 sus-

évoquée. 
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LIGNES DU BARÊME ET RÉTRIBUTIONS DES 

AVOCATS (article 90 du décret du 19 décembre 1991) 

CONTENTIEUX 

Pour les décisions 

prononcées par le  BAJ 

avant le 1
er

 janvier 2019 

Pour les décisions 

prononcées par le BAJ à 

compter du 1
er

 janvier 2019 

Contentieux des TASS 

transféré aux pôles sociaux 

des TGI 

Ligne II.5 (14 UV) Nouvelle ligne II.5 (16 UV) 

Contentieux des TCI 

transféré aux pôles sociaux 

des TGI 

Ligne IV.2 (16 UV) Nouvelle ligne II.5 (16 UV) 

Contentieux des CDAS 

transféré aux pôles sociaux 

des TGI 

Ligne XVI.2 (14 UV) Nouvelle ligne II.5 (16 UV) 

Contentieux des CDAS 

transféré aux TA  
Ligne XVI.2 (14 UV) Ligne XIV.1 (20 UV) 

Contentieux des CCAS 

transféré aux cours d’appel 
Ligne XVI.2 (14 UV) Ligne V.3 (20 UV) 

Contentieux des CCAS 

transféré aux CAA 
Ligne XVI.2 (14 UV) Ligne XIV.1 (20 UV) 

Contentieux technique de la 

sécurité sociale en appel
2
 

Ligne V.3 (20 UV) 

 

b) Application des nouvelles dispositions dans le temps 

Le VII de l’article 17 du décret du 29 octobre 2018 (annexe 1) définit les modalités d’entrée 

en vigueur des dispositions nouvelles relatives à l’aide juridictionnelle. La nouvelle ligne II.5 

(« Contentieux de la sécurité sociale et de l’admission à l’aide sociale ») est applicable aux 

demandes d’aide juridictionnelle faisant l’objet d’une décision intervenue à compter du 1
er

 

janvier 2019. En conséquence, la ligne II.5 dans sa rédaction antérieure au décret du 29 

octobre 2018 continuera à s’appliquer aux demandes d’aide pour lesquelles une décision aura 

été prononcée, au plus tard, au 31 décembre 2018. Il s’ensuivra dans ce dernier cas que la 

rétribution de l’avocat sera de 14 unités de valeur et non de 16. 

Dans l’attente d’une mise à jour de la table des codes de nature de procédure, il conviendra 

d’utiliser les codes suivants pour tous les dossiers d’aide juridictionnelle enregistrés dans 

AJWIN à compter du 1
er 

janvier 2019 ainsi que tous ceux donnant lieu à une décision à 

compter de cette même date (ce qui impliquera, le cas échéant, une modification du code 

initialement choisi) : 

                                                 
2
 Le contentieux technique de la sécurité sociale relevait avant cette date de la seule compétence de la cour 

nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail (CNITAAT). En appel, il 

se partage au 1
er

 janvier 2019 entre la CNITAAT, maintenue en activité pour connaître des affaires 

introduites avant cette date, et les cours d’appel spécialement désignées compétentes pour connaître des 

appels formés à compter du 1
er

 janvier 2019. Par ailleurs, la cour d’appel d’Amiens a été spécialement 

désignée pour connaître en premier et dernier ressort des affaires introduites en matière de tarification à 

compter du 1
er

 janvier 2019 (nouvel article D.311-12 du Code de l’organisation judiciaire). 
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 lorsque l’affaire relève de la compétence du pôle social du tribunal de grande instance 

spécialement désigné, le code de nature de procédure 291 : « contentieux général 

devant d’autres juridictions » ; 

 lorsque l’affaire, autrefois dévolue à la CNITAAT, relève de la compétence de la cour 

d’appel, le code 223 : « appel et contredit sans représentation obligatoire » ; 

 lorsque l’affaire, autrefois dévolue à la CDAS, relève de la compétence du tribunal 

administratif, le code 121 : « affaires au fond » de la rubrique 12 : « cour 

administrative d’appel et tribunal administratif » ; 

 lorsque l’affaire, autrefois dévolue à la CCAS, relève de la compétence de la cour 

administrative d’appel, le même code 121. 

La nature exacte de la procédure au fond concernée devra être indiquée en traitement de texte 

dans la décision d’aide juridictionnelle (grâce à l’encadré "objet" de l’écran de saisie 

d’AJWIN). 

 

2. Mesures transitoires 

a) Sort des demandes d’aide juridictionnelle en cours au 1
er

 janvier 2019 

Les règles de compétence des bureaux d’aide juridictionnelle (BAJ) sont inchangées. Elles 

résultent des articles 26 et suivants du décret du 19 décembre 1991. Ainsi, à compter du 1
er

 

janvier 2019, lorsque l’affaire pour laquelle l’aide juridictionnelle est sollicitée relève du pôle 

social du TGI ou du tribunal administratif, c’est le domicile du demandeur à l’aide qui 

détermine le BAJ territorialement compétent. En revanche, lorsque l’une de ces juridictions 

ou la CNITAAT est déjà saisie de l’affaire ou lorsque l’affaire relève de la cour d’appel ou de 

la cour administrative d’appel, c’est le siège de la juridiction qui détermine le BAJ compétent.  

Avant de se prononcer sur les demandes d’admission à l’aide juridictionnelle en cours 

d’instruction au moment de la réforme des juridictions sociales, le BAJ devra donc vérifier sa 

compétence. S’il n’est pas compétent, il rendra une décision d’incompétence désignant le BAJ 

auquel le dossier est renvoyé. Dans le cas contraire, l’instruction pourra se poursuivre. 

La nouvelle cartographie des juridictions de l’ordre judiciaire en matière de contentieux 

général et technique de la sécurité sociale et d’admission à l’aide sociale est fixée par le décret 

n° 2018-772 du 4 septembre 2018. Elle doit être prise en compte pour vérifier la compétence 

du BAJ, notamment lorsqu’un bureau a été saisi avant le 1
er

 janvier 2019.  

b) Modification des codes BAJ dans les dossiers 

Une attention particulière doit être portée aux dossiers dans lesquels l’aide juridictionnelle a 

été accordée avant le 1
er

 janvier 2019 sans que la mission de l’avocat n’ait été achevée à cette 

date. Il peut en être ainsi dans deux cas de figure : soit, parce que l’affaire était pendante au 

moment de l’entrée en vigueur de la réforme des juridictions sociales le 1
er

 janvier 2019, soit 

parce que l’instance n’est pas encore introduite à cette date. 

Pour les dossiers d’aide juridictionnelle dont l’admission à l’aide et l’accomplissement de la 

mission sont tous deux antérieurs au 1
er

 janvier 2019, c’est le barème de l’article 90 dans sa 

rédaction antérieure au décret du 29 octobre 2018 qui s’applique. La date retenue pour 

l’accomplissement de la mission de l’avocat est celle du prononcé du jugement au fond 

dessaisissant le juge. 

Si l’aide juridictionnelle a été attribuée avant le 1
er

 janvier 2019 et que la mission de l’avocat 

n’est pas achevée à cette date, l’admission à l’aide restera valable devant la nouvelle 
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juridiction compétente pour statuer sur le litige. Il ne sera donc pas nécessaire pour le 

justiciable de solliciter une nouvelle demande d’aide juridictionnelle. 

Toutefois, afin d’éviter des difficultés de rétribution des avocats par les CARPA, les bureaux 

d’aide juridictionnelle devront, soit de leur initiative, soit à l’initiative de l’avocat, soit celle 

du greffe, rendre des décisions modificatives à compter du 1
er

 janvier 2019 de manière à y 

faire figurer expressément la nouvelle juridiction compétente et nature de procédure. Cette 

nouvelle décision rendra applicable la nouvelle ligne de rétribution II.5, en vertu des 

modalités d’application dans le temps de la réforme. 

Le bureau d’aide juridictionnelle compétent pour modifier la décision est celui qui a prononcé 

l’admission du demandeur à l’aide juridictionnelle. La même règle doit être appliquée pour 

déterminer la section compétente au sein du bureau.  

 

Le tableau ci-dessous détaille les modifications à opérer dans l’utilisation des codes de nature 

de procédure : 

Hypothèse Nouveau code de nature 

de procédure à utiliser 

Libellé à renseigner 

dans l’encadré « objet » 

Lorsque l’affaire au fond était 

initialement de la compétence du 

TASS et est ensuite attribuée au pôle 

social du TGI spécialement désigné 

code 291 : « contentieux 

général devant d’autres 

juridictions » 

« pôle social du TGI » 

Lorsque l’affaire au fond était 

initialement de la compétence du 

TCI et est ensuite attribuée au pôle 

social du TGI spécialement désigné 

code 291 : « contentieux 

général devant d’autres 

juridictions » 

« pôle social du TGI » 

lorsque l’affaire au fond était 

initialement de la compétence de la 

CDAS et est ensuite attribuée au 

pôle social du TGI spécialement 

désigné 

code 291 : « contentieux 

général devant d’autres 

juridictions » 

« pôle social du TGI » 

Lorsque l’affaire au fond était 

initialement de la compétence de la 

CCAS et est ensuite attribuée à la 

cour d’appel 

code 223 « appel et 

contredit sans 

représentation 

obligatoire » 

« appel contre une 

décision de la CDAS »  

Lorsque l’affaire au fond était 

initialement de la compétence de la 

CDAS et est ensuite attribuée au 

tribunal administratif 

code 121 « affaires au 

fond » 

« contentieux de 

l’admission à l’aide 

sociale  » 

Lorsque l’affaire au fond était 

initialement de la compétence de la 

CCAS et est ensuite attribuée à la 

cour administrative d’appel 

code 121 « affaires au 

fond » 

« appel contre une 

décision de la CDAS » 
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c) Délivrance des attestations de mission 

Le greffier compétent pour délivrer l’attestation de mission à l’avocat est celui de la 

juridiction qui a rendu le jugement au fond dessaisissant le juge. 

Les demandes de délivrance de cette attestation relative à une décision qui a été prononcée par 

les TASS, TCI, CDAS ou CCAS seront traitées par le greffe de la juridiction qui absorbe le 

contentieux au 1
er

 janvier 2019. Dans ce cas de figure, le barème de référence applicable pour 

la rétribution des avocats est le tableau de l’article 90 du décret du 19 décembre 1991 dans sa 

rédaction antérieure au décret du 29 octobre 2018.  

Un nouveau modèle d’attestation de mission civile est joint en annexe 3 de la présente 

dépêche. Une actualisation sera effectuée par la direction des services judiciaires dans les 

logiciels Winci. 

De même, le contentieux de la sécurité sociale et de l'admission à l'aide sociale pouvant faire 

l’objet d’une transaction ou d’une procédure participative avant l’introduction de l’instance, 

un nouveau modèle d’attestation de mission délivrée par le président du BAJ est joint en 

annexe 4. 

 

3. Prise en charge des frais du procès au titre de l’aide juridictionnelle 

L’article R.144-10 du Code de la sécurité sociale, qui affirmait le principe général de la 

gratuité de la procédure dans les contentieux général et technique de la sécurité sociale, est 

supprimé au 1
er

 janvier 2019. À compter de cette date, il est prévu une répartition des frais de 

procédure selon la nature du contentieux et des actes, qui laissera une partie de ceux-ci à la 

charge des parties. Resteront prises en charge par la Caisse nationale de l’assurance maladie 

(CNAM) certaines mesures d’instruction décidées pour le compte ou à la demande des assurés 

(article L.141-1) et celles ordonnées en contentieux technique en matière de handicap (5° et 

6° de l’article L.142-2). En conséquence, ces frais associés à ces mesures ne seront pas 

avancés par l’Etat au titre de l’aide juridictionnelle. 

Quant au contentieux de l’admission à l’aide sociale, les dispositions prévoyant la prise en 

charge par l’État des frais d’expertise disparaissent également au 1
er

 janvier 2019, ce qui 

implique une nouvelle charge pour les parties sauf pour le contentieux porté devant le juge 

administratif. En effet, devant les juridictions administratives, en application du 2° de l'article 

5 du décret du 29 octobre 2018, les frais d'expertise s'agissant d'une question médicale sont 

pris en charge par l'Etat.  

Les frais susceptibles d’être rétribués au titre de l’aide juridictionnelle sont ceux, par 

application de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, qui 

incomberaient à la partie bénéficiaire de l’aide juridictionnelle si elle n’en disposait pas. En 

conséquence, toutes les consultations ou expertises dont les nouvelles dispositions prévoient 

qu’elles sont à la charge de l’État (à un autre titre que celui de l’aide juridictionnelle), de la 

Caisse nationale de l’assurance maladie ou de tout autre organisme ne relèvent pas du 

périmètre de l’aide juridictionnelle. 

Des dispositions réglementaires précisent le cas échéant les tarifs applicables aux mesures 

d’instruction (dont l’arrêté du 21 décembre 2018 relatif aux honoraires et aux frais de 

déplacement des médecins consultants mentionnés à l'article R. 142-16-1 du code de la 

sécurité sociale). 
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Tableau relatif à la répartition de la prise en charge des frais liés aux consultations ou expertises 

Précontentieux 

/contentieux 
Type d'expertise 

Prise en charge des honoraires et 

frais de déplacement de l'expert et 

le cas échéant du médecin traitant 

Phase 

précontentieuse 

Participation des membres de la CMRA 

CNAM 

Examen clinique réalisée par un 

médecin désigné par la CMRA 

Expertise médicale (article L.141-1 

CSS) 

Phase 

contentieuse 

Consultation avec examen clinique en 

cabinet ou au domicile 
- Pour les recours contre les décisions 

des CDAPH, mentionnées aux 5° et 

6° de l'article L.142-2 CSS 

(disposition LFSS 2019 (article 

L.142-11 CSS)) : CNAM 

 

- Autres cas : partie perdante (et donc 

l’Etat si la personne bénéficie de 

l’AJ) 

Consultation avec présentation orale 

à l'audience (le cas échéant après 

examen clinique de la victime ou du 

malade) 

Consultation avec remise d'un 

rapport écrit au greffe (sans examen 

clinique) 

CDAPH : Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 

CMRA : Commission médicale de recours amiable 

CSS : Code de la sécurité sociale 

LFSS : Loi de financement de la sécurité sociale 

 

4. Recouvrement de l’aide juridictionnelle 

Il est rappelé qu’en application de l’article 43 de la loi du 10 juillet 1991, la partie condamnée 

aux dépens ou la partie perdante qui ne bénéficie pas de l’aide juridictionnelle est tenue de 

rembourser au Trésor public les sommes exposées par l’Etat, à l’exclusion des frais de justice 

criminelle, correctionnelle ou de police. Les juridictions ont l’obligation légale de mettre en 

œuvre cette disposition. 

À compter du 1
er

 janvier 2019, les juridictions compétentes devront, comme en toute autre 

matière, mettre en œuvre ce recouvrement dans les matières relatives au contentieux général 

et technique de la sécurité sociale et au contentieux de l’admission à l’aide sociale lorsque les 

conditions légales sont réunies. 

 

 

II. La faculté pour les justiciables d'utiliser l’application informatique Télérecours 

pour contester les décisions des BAJ devant les juridictions administratives 

 

Le décret n° 2018-441 du 4 juin 2018 a étendu, pour les avocats, l’obligation d'utiliser 

l’application informatique Télérecours pour contester les décisions des bureaux d'aide 

juridictionnelle devant les juridictions administratives. 

Le décret n° 2018-1280 du 27 décembre 2018 offre la faculté aux justiciables d’utiliser cette 

voie dématérialisée pour contester les décisions des sections administratives des BAJ qui les 

concernent lorsqu’ils ne sont pas représentés par un avocat. Les justiciables disposent 
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toutefois toujours de la possibilité de former leur recours par simple déclaration remise ou 

adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au BAJ qui a rendu la 

décision contestée en application du premier alinéa de l’article 59 du décret du 19 décembre 

1991. 

La procédure applicable aux recours formés contre les décisions d’aide juridictionnelle par le 

biais de l’application Télérecours et décrite dans la circulaire JUST1819426C du 6 août 2018 

est applicable aux recours formés par les justiciables par ce même biais. 

 

III.  La rétribution des avocats en matière de contentieux des étrangers 

 

1.   La modification du barème de l’article 90 en matière de contentieux des étrangers 

 

Jusqu’à présent, trois lignes du barème figurant à l'article 90 du décret du 19 décembre 1991 

étaient utilisées pour rétribuer l’avocat qui effectuait une mission au titre de l’aide 

juridictionnelle dans le cadre d’un contentieux relatif au droit des étrangers, à savoir : 

- la ligne XIV.6. lorsque le recours était dirigé contre une décision mentionnée à l'article 

R.776-1 du code de justice administrative (CJA) et que l'étranger était placé en 

rétention ou assigné à résidence ; 

- la ligne XIV.7. lorsque le recours était dirigé contre une décision mentionnée à l'article 

R.776-1 du CJA sans que l'étranger ne soit placé en rétention ou assigné à résidence ;  

- la ligne XIV.1. pour tous les autres contentieux en matière de droit des étrangers ne 

rentrant pas dans le champ des deux lignes ci-dessus. 

La loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile a introduit dans les 

livres II et VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) de 

nouvelles procédures en matière de contentieux des étrangers. Or, ces livres II et VII du 

CESEDA ne sont pas mentionnés par l’article R. 776-1 du CJA. Ainsi, les avocats qui 

assuraient une mission d’aide juridictionnelle dans le cadre de ces contentieux ne devaient pas 

être rétribués sur le fondement des lignes XIV.6. et XIV.7 du barème mais sur celui de la 

ligne XIV.1. 

Le décret n° 2018-1280 du 27 décembre 2018, dans son article 2, supprime la ligne XIV.7. du 

barème de l’article 90 et élargit le périmètre de la ligne XIV.6., désormais rétribuée à 14 UV, 

à l’ensemble des recours dirigés contre les mesures prises en matière de droit des étrangers, à 

l’exception des recours indemnitaires et des référés. 

La contestation des décisions de transfert vers l’État responsable du traitement de la demande 

d’asile présentée à la frontière (article L.213-9 du CESEDA), des décisions de transfert vers 

l’État responsable du traitement de la demande d’asile présentée sur le territoire, des décisions 

de prolongation de délai de transfert (transferts dits « Dublin » – article L.742-4 du 

CESEDA) et des décisions relatives à l’entrée et au séjour qui ne sont assortis d’aucune 

mesure accessoire (refus de titre de séjour simple, refus de délivrance de visa, mesures 

d’expulsion par exemple) est désormais rétribuée sur la base de la nouvelle ligne unique 

XIV.6. libellée ainsi : 

« XIV.6. Recours dirigés contre les mesures prises en matière de droit des étrangers, à 

l’exception des recours indemnitaires et des référés » 
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Les recours indemnitaires en matière de contentieux des étrangers demeurent rétribués sur le 

fondement de la ligne XIV.1. De même, les référés en matière de contentieux des étrangers 

continuent à être rétribués comme les autres référés en matière administrative sur le 

fondement des lignes XIV.3 ou XIV.4. 

Cette nouvelle rétribution est applicable aux missions d’aide juridictionnelle effectuées sur la 

base d’une décision du BAJ intervenue à compter du 1
er

 janvier 2019, le fait générateur étant 

la date de la décision d’admission à l’aide juridictionnelle.  

2. Attestation de mission « administrative » et codes de nature de procédure à utiliser 

 

L’attestation de mission « administrative » (annexe 5) est modifiée afin de tenir compte de 

l’évolution de l’intitulé de la ligne XIV.6. et de la suppression de la ligne XIV.7. Ainsi, pour 

l’ensemble des recours dirigés contre les mesures prises en matière de droit des étrangers 

faisant l’objet d’une admission à l’aide juridictionnelle à compter du 1
er 

janvier 2019, la ligne 

« 5-6 Contentieux des étrangers » de l’attestation de mission devra être utilisée. 

Par ailleurs, dans l’attente d’une mise à jour de la table des codes de nature de procédure, il 

conviendra d’utiliser le code suivant pour tous les dossiers d’aide juridictionnelle faisant 

l’objet d’une admission à l’aide juridictionnelle à compter du 1
er 

janvier 2019 pour 

l’assistance d’un étranger dans le cadre d’un recours dirigé contre une mesure prise en matière 

de droit des étrangers, à l’exception des recours indemnitaires et des référés :  

191 Autres juridictions administratives – toutes procédures ;  

La nature exacte de la procédure au fond concernée devra être indiquée en traitement de texte 

dans la décision d’aide juridictionnelle (grâce à l’encadré "objet" de l’écran de saisie 

d’AJWIN). 

 

 

 

 

Le Chef du bureau de l’aide 

juridictionnelle 

      

Jean-Régis CATTA 
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Liste des annexes  

ANNEXE 1 Décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la sécurité sociale et 

de l'aide sociale 

ANNEXE 2 Décret n° 2018-1280 du 27 décembre 2018 portant diverses dispositions relatives à 

l’aide juridique 

ANNEXE 3 Attestation de mission « affaires civiles » 

ANNEXE 4 Attestation de mission délivrée par le président du BAJ 

ANNEXE 5 Attestation de mission « administrative » 

 



ANNEXE 1 : 

Décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 relatif au 

contentieux de la sécurité sociale et de l'aide sociale 
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ANNEXE 2 : 

Décret n° 2018-1280 du 27 décembre 2018 portant diverses 

dispositions relatives à l'aide juridique 
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ANNEXE 3 : 

Attestation de mission « affaires civiles » 



ATTESTATION DE MISSION : AFFAIRES CIVILES 
Imprimé à utiliser à compter du 1er janvier 2019  

AIDE JURIDICTIONNELLE 
(Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 et décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 modifiés) 

 

N° d’A.F.M. : L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

Délivrée à Maître : ......................................................................................................... 

Avocat de Mme / M. : ...................................................................................................... 

Inscrit au Barreau de : .............................................................................................................................................. 

Dans l’affaire : ..................................................................................................c/............................................................................................................. 

N° R.G.C. : L...L...L...L...L...L...L...L... Aide juridictionnelle : ❑TOTALE  ❑PARTIELLE........................................% 

Décision BAJ du : L...L.../L...L.../L...L...L...L... N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

n° 1 - Procédures Coefficients  

Procédures de divorce pour lesquelles la décision d’admission à l’aide juridictionnelle a été prononcée avant le 1er janvier 2017 ou après le 31 août 2018 

1-1 Divorce par consentement mutuel judiciaire 30 
❑ 

2-1 Divorce par consentement mutuel judiciaire. Les deux époux ont l’aide juridictionnelle et le même avocat 50 
❑ 

3-1 Autres cas de divorce 34 
❑ 

3-2 Autres cas de divorce avec projet d’acte notarié de liquidation du régime matrimonial homologué par le JAF 36 
❑ 

Procédures de divorce pour lesquelles la décision d’admission à l’aide juridictionnelle a été prononcée entre le 1er janvier 2017 et le 31 août 2018 

1-2 Divorce par consentement mutuel judiciaire 27 
❑ 

2-2 Divorce par consentement mutuel judiciaire. Les deux époux ont l’aide juridictionnelle et le même avocat 45 
❑ 

3-3 Autres cas de divorce 31,5 
❑ 

3-4 Autres cas de divorce avec  projet d’acte notarié de liquidation du régime matrimonial homologué par le JAF 33,5 
❑ 

Autres procédures 

4 Procédure après divorce (JAF) 14 
❑ 

4-1 Autres instances devant le JAF 16 
❑ 

5 Incapacités 10 
❑ 

6 Assistance éducative 16 
❑ 

7 Prud’hommes (5) 30 
❑ 

8 Prud’hommes avec départage 36 
❑ 

9 Référé prud’homal (6) 16 
❑ 

10 Référé prud’homal avec départage 24 
❑ 

10-1 Baux d’habitation - Instances au fond 21 
❑ 

 10-2 Baux d’habitation -  Référé 16 
❑ 

11 Tribunal de grande instance et Tribunal de commerce instances au fond. Renvoi à la formation collégiale (JEX) - (JAF) (3) 26 
❑ 

11-1 Contentieux de la sécurité sociale et de l'admission à l'aide sociale (décision d’aide juridictionnelle prononcée à compter du 1er janvier 2019) 16 
❑ 

12 Autres juridictions - Instances au  fond - Juge de l’exécution-Juge de proximité. Surendettement ; rétablissement personnel 16 
❑ 

12-1 Difficultés d’exécution devant le JEX (4) 4 
❑ 

12-2 Demande de réparation d’une détention  provisoire 6 
❑ 

12-3 Demande de réparation d’une détention  provisoire avec avocat distinct de celui intervenu pour la procédure pénale 8 (1) 
❑ 

 

 
 



12-5 Procédure judiciaire de mainlevée et de contrôle des mesures de soins psychiatriques y compris devant le premier président de la cour d’appel 6 
❑ 

13 Référés 8 
❑ 

14 Matière gracieuse 8 
❑ 

15 Requête 4 
❑ 

15-1 Recours devant le premier président statuant en la forme des référés 8 
❑ 

Procédures d’appel avec représentation obligatoire devant la cour d’appel  initiées à compter du 1er janvier  2012 

16-1 Appel et contredit dans les procédures d’appel  avec  représentation obligatoire 26 
❑ 

17-1 Appel  avec référé dans les procédures d’appel avec représentation obligatoire 30 
❑ 

Procédures d’appel  sans  représentation obligatoire devant la cour d’appel initiées à compter du 1er janvier 2012 

18 Appel sans représentation obligatoire 20 
❑ 

19 Appel avec référé sans représentation obligatoire 24 
❑ 

20 Tribunal des affaires de sécurité sociale (7) (décision d’aide juridictionnelle prononcée avant le 1er janvier 2019) 14 
❑ 

20-1 Assistance ou représentation du requérant devant la Cour de réexamen en matière civile 10 
❑ 

2 - Majorations possibles cumulables  (dans la limite de 16 UV) Coefficients Majorations Total 

21 Incidents mise en état  (2) (dans la limite de 9 UV) 3 3x 
❑ 

22 Expertises avec déplacement 9 9x 
❑ 

23 Expertises sans déplacement 4 4x 
❑ 

25 Vérifications personnelles  du juge 5 5x 
❑ 

26 Enquêtes sociales 2 2x 
❑ 

27 Autres mesures d’instruction 2 2x 
❑ 

34 Mesures de médiation ordonnées par le juge (décision d’aide juridictionnelle prononcée avant le 1er janvier 2017) 2 2x 
❑ 

34-1 Mesures de médiation ordonnées par le juge (décision d’aide juridictionnelle prononcée à compter du 1er janvier 2017) 4 4x 
❑ 

3- Conditions d’entrée et de séjour des étrangers 

28 
Contestation de la décision de placement en rétention ou prolongation de la rétention dans des locaux ne relevant pas de l'administration 
pénitentiaire devant le JLD 

4  
❑ 

29 Prolongation du maintien en zone d’attente devant le JLD 4  
❑ 

29-1 Majoration d’1 UV en cas d’audience dans l’emprise portuaire ou aéroportuaire 1 + 1 
❑ 

4 - Audition de l’enfant (loi n° 93-22 du 8 janvier 1993) 

32 Audition de l’enfant 3  
❑ 

33 Majoration d’1 UV par audition supplémentaire décidée par le juge (dans la limite de trois majorations)  1 1 x  
❑ 

5 - Autres majorations possibles cumulables 

35 Intervention devant le Conseil constitutionnel saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité 16  
❑ 

 

 

Vu la demande d’attestation de  mission présentée par Maître.................................................................................................................................................. 

❑En application de l’article 37 de la loi n° 91-647 et de l’article 108 du décret n° 91-1266 :  

Montant hors taxes des sommes recouvrées par l’avocat en application de l’article 37 de la loi..............................................................................€ H.T. 

❑En application de l’article 108-1 du décret n° 91-1266 :  

Montant des honoraires et émoluments hors taxes perçus par l’avocat au titre d’un contrat d’assurance de protection juridique ou d’un autre système de 

protection...................................................................................................................................................................................................................€ H.T. 

 

 



Nous ........................................................................, Directeur des services de greffe judiciaires /Secrétaire de.............................................................. 

attestons que l’avocat susnommé a accompli le : L... L.../ L... L.../ L... L... L... L... la mission pour laquelle il a été désigné. 

Conformément à l’article 109 du décret n° 91-1266, appliquons un pourcentage de réduction de (8) : ❑30 % ❑40 % ❑50 % ❑60 % 

Autres missions accomplies par l’avocat dans la même affaire pour lesquelles une attestation de mission est délivrée (9) : 

N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...          N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...          N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...          N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L.. 

 

Précisons que la procédure fait suite à :   

❑ un divorce par consentement mutuel par acte sous signature privée contresigné par avocats n’ayant pas abouti ; 

❑ une transaction ayant abouti à un accord partiel ou n’ayant pas abouti à un accord ; 

❑ une procédure participative ayant abouti à un accord partiel ou n’ayant pas abouti à un accord. 

N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... Décision BAJ du : L...L.../L...L.../L...L...L...L...  

du BAJ de : ......................................................................................  Nombre d’UV accordé par le président du BAJ : L...L... 

 

Arrêtons la présente attestation à L...L... UV, avant application du  pourcentage de réduction  prévu par l’article 109 susvisé et du taux d’aide 

juridictionnelle partielle...................................................................................................................................................(nombre d’UV en toutes lettres).  

L’application du pourcentage de réduction prévu par l’article 109 susvisé et du taux d’aide juridictionnelle partielle ainsi que la déduction des sommes 
recouvrées par l’avocat en application de l’article 37 de la loi n° 91-647 et 108-1 du décret n° 91-1266 sont effectuées par la CARPA. 

Fait à .................................................................................................................., le L...L.../L...L.../L...L...L...L... 

SIGNATURE : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Le coefficient de 6 UV prévu à la ligne 12-2  est porté à 8 UV lorsque l’avocat intervenant au cours de la procédure de demande de réparation n’est pas l’avocat qui est intervenu au cours de la procédure pénale 
clôturée par la décision de non-lieu,  de relaxe ou d’acquittement. 
(2) Incidents ayant donné lieu, après discussion contradictoire à une décision du magistrat chargé de l’instruction de l’affaire. 
(3) Tribunal de Première instance et tribunal mixte de commerce en Polynésie française 
(4) Difficultés d’exécution en Polynésie française 
(5) Tribunal du travail en Polynésie française 
(6) Référés devant le Tribunal du travail en Polynésie française 
(7) Contentieux général de la sécurité sociale en Polynésie française 
(8) Cocher le cas échéant la case correspondante : la rétribution de l’avocat assistant plusieurs personnes dans un litige reposant sur les mêmes faits et comportant des prétentions ayant un objet similaire en matière 
civile est réduite de 30 % pour la deuxième personne assistée, de 40 % pour la troisième personne assistée, de 50 % pour la quatrième personne assistée et de 60 % pour la cinquième personne assistée et s’il y a lieu 
pour les personnes supplémentaires. 
(9) Reporter sur la présente attestation de mission et sur celles délivrées à l’avocat dans le même litige, y compris la première attestation délivrée sans pourcentage de réduction de l’article 109,  l’ensemble des numéros 
BAJ concernant l’admission à l’aide juridictionnelle des personnes qu’il a assisté. 

 



ANNEXE 4 : 

Attestation de mission délivrée par le président du BAJ 



ATTESTATION DE MISSION DELIVRÉE PAR LE 

PRÉSIDENT DU BAJ                                                             
Imprimé à utiliser à compter du 1er janvier 2019 

AIDE JURIDICTIONNELLE 
(Loi n°91-647 du 10 juillet 1991 et décret n°91-1266 du 19 décembre 1991 modifiés) 

 

N° d’A.F.M. : L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

Délivrée à Maître : .................................................................................................................. 

Avocat de Mme / M. :................................................................................................................ 

..................................................................................................................................................................................................................................................... 

Inscrit au Barreau de : .............................................................................................................................................................................................................. 

Dans l’affaire : .......................................................................................................c/................................................................................................................. 

Aide juridictionnelle : ❑TOTALE  ❑PARTIELLE........................................% 

Décision BAJ du : L...L.../L...L.../L...L...L...L...  N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

Nature :  

� UN DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL PAR ACTE SOUS SIGNATURE PRIVEE  CONTRESIGNE PAR AVOCATS, DEPOSE AU RANG DES MINUTES D’UN 

NOTAIRE  
� UNE TRANSACTION AVANT INTRODUCTION DE L’INSTANCE 
� UNE PROCEDURE PARTICIPATIVE AVANT INTRODUCTION DE L’INSTANCE 

Issue :  

� A ABOUTI (DIVORCE) 
� A ABOUTI A UN ACCORD TOTAL OU PARTIEL (TRANSACTION / PROCEDURE PARTICIPATIVE) 
� N’A PAS ABOUTI (DIVORCE) / ECHEC (TRANSACTION / PROCEDURE PARTICIPATIVE) 

 Accord total Échec ou 
accord partiel 

n° Procédures concernées Coefficient 
UV 

Pourcentage à 
appliquer 

Divorce par consentement mutuel par acte sous signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire  

2-3 Divorce par consentement mutuel par acte sous signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes  d’un notaire 24  
❑ L...L... % 

Juridictions de l’ordre judiciaire susceptibles d’être saisies 

7 Prud’hommes 30  ❑ L...L... % 

10-1 Baux d’habitation - instance au fond 21  ❑ L...L... % 

11 Tribunal de grande instance et tribunal de commerce, instance au fond. Renvoi à la formation collégiale (JEX, JAF) 26  ❑ L...L... % 

11-1 Contentieux de la sécurité sociale et de l'admission à l'aide sociale (décision d’aide juridictionnelle prononcée à compter du 1er janvier 2019) 16 
❑ L...L... % 

12 Autres juridictions, instance au fond- Juge de l’exécution- surendettement- rétablissement personnel 16  
❑ L...L... % 

12-1 Difficultés d’exécution devant le Juge de l’exécution 4   
❑ L...L... % 

16-1 Appel avec représentation obligatoire 26  
❑ L...L... % 

17-1 Appel avec référé avec représentation obligatoire 30  ❑ L...L... % 

18 Appel sans représentation obligatoire 20  ❑ L...L... % 

19 Appel avec référé sans représentation obligatoire 24 ❑ L...L... % 

20 Tribunal des affaires de sécurité sociale (décision d’aide juridictionnelle prononcée avant le 1er janvier 2019) 14 ❑ L...L... % 

Juridictions de l’ordre administratif susceptibles d’être saisies 

1 Tribunal administratif et cour  administrative d’appel, affaires  au fond 20 ❑ L...L... % 
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Autres juridictions administratives  

(Sauf Conseil d’Etat, Tribunal départemental ou Cour régionale des Pensions, Cour nationale du droit  d’Asile, contentieux et commissions 
des étrangers, référés, difficulté d’exécution d’une décision) 

14 ❑ L...L... % 

Mode de calcul de la contribution de l’État 

En cas d’accord total : le coefficient est celui prévu pour une instance ou pour le divorce par consentement mutuel par acte sous signature privée ayant 
abouti. 

En cas d'échec des pourparlers transactionnels ou de la procédure participative ou accord partiel : le coefficient est la moitié (50%) de celui prévu 
pour une instance. À titre exceptionnel, en cas de diligences particulières de l’avocat, le coefficient prévu pour une instance peut être affecté par le 
président du BAJ d’un pourcentage supérieur à 50 % et inférieur ou égal à 75 %.  

En cas de non aboutissement du divorce par consentement mutuel par acte sous signature privée : le coefficient est le quart (25%) de celui prévu 
pour une instance (soit 6 UV minimum). Le coefficient prévu peut être affecté par le président du BAJ d'un pourcentage supérieur à 25 % et inférieur ou 
égal à 75 % (soit 18 UV maximum), sur justification par l’avocat de l’importance et du sérieux des diligences qu’il a accomplies. 

 
 
 
Nous..........................................................................................................................................................................................................................................., 

� Président du bureau d’aide juridictionnelle ou de la section de........................................................................................................................... 

� Vice-président du bureau ou de la section de.................................................................en cas d’empêchement ou d’absence du président, 

attestons que l’avocat susnommé a accompli le : L... L.../ L... L.../ L... L... L... L... la mission pour laquelle il a été désigné. 

 
Arrêtons la présente attestation à L...L... UV, avant application du  taux d’aide juridictionnelle partielle qui sera appliqué par la CARPA lors du 

paiement de l’avocat...............................................................................................................................................................(nombre d’UV en toutes lettres) 

 
 
 
 
Fait à .................................................................................................................., le L...L.../L...L.../L...L...L...L... 

SIGNATURE 



ANNEXE 5 : 

Attestation de mission « administrative » 



ATTESTATION DE MISSION : ORDRE ADMINISTRATIF 

ET COMMISSIONS ADMINISTRATIVES 
Imprimé à utiliser à compter du 1er janvier 2019 

AIDE JURIDICTIONNELLE 
(Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 et décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 modifiés) 

 

N° d’A.F.M. : L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

Délivrée à Maître : .................................................................................................................. 

Avocat de Mme / M. : ........................................................................................................................................................... 

Inscrit au Barreau de : .............................................................................................................................................................................................................. 

Dans l’affaire : ..................................................................................................c/...................................................................................................................... 

N° de Dossier : L...L...L...L...L...L...L...L... L...  Aide juridictionnelle : ❑TOTALE ❑PARTIELLE........................................% 

Décision BAJ du : L...L.../L...L.../L...L...L...L... N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

n° 
I - Procédure TA – CAA  
Tribunal départemental des 
pensions 

Coeff.  n° 
II - Majorations possibles cumulables (dans la limite 
de 16 UV) Coeff. Majoration  

1 Affaire au fond (Majorations voir II) 20 ❑ 6 Expertise sans déplacement (6)  4 4 x. ❑ 
3-4 Référé fiscal 6 ❑ 7 Expertise avec déplacement (6) 9 9 x. ❑ 

3-5 
Référé suspension, référé liberté, référé 
conservatoire 8 ❑ 8 Visite des lieux ou enquêtes (6) 5 5 x. ❑ 

    8-1 Médiation à l’initiative du juge (7) 4 4 
❑ 

3-6 
Autre référés et procédures spéciales de 
suspension 4 ❑ n° III - Autres procédures Coeff.   

4-1 Difficulté d’exécution d’une décision 6 ❑ 9-1 
Procédures en audience publique devant la Cour nationale du 
droit d’asile 16  ❑ 

5-1 
Tribunal départemental ou cour régionale 
des pensions 20 ❑ 9-2 Autres procédures devant la Cour nationale du droit d’asile 4  ❑ 

5-3 

Contentieux des étrangers avec 
placement en rétention ou assignation à 
résidence (décision d’aide juridictionnelle 
prononcée avant le 1er janvier 2019) 

8 ❑ 10 Autres juridictions administratives 14  ❑ 

5-4 

Contentieux des étrangers sans 
placement en rétention ni assignation à 
résidence (décision d’aide juridictionnelle 
prononcée avant le 1er janvier 2019) 

16 ❑ 11 Commission d’expulsion des étrangers 6  ❑ 

5-5 
Saisine du juge aux fins d’homologation 
d’un accord à l’initiative des parties 8 ❑ 12 Commission de séjour des étrangers 6  ❑ 

5-6 
Contentieux des étrangers (décision 
d’aide juridictionnelle prononcée à 
compter du 1er janvier 2019) 

14 ❑ n° IV- Autre majoration Coeff.   

    13 
Intervention devant le Conseil constitutionnel saisi d’une 

question prioritaire de constitutionnalité  (1) 16  
❑ 

 

Vu la demande de délivrance de l’attestation de mission présentée par Maître : ........................................................................................................... 

en application des articles 37 de la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 et 108 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (2). 

Montant hors taxe des sommes recouvrées par l’avocat en application de l’article 37 de la loi : ...................................................................... € H.T (3). 

Nous ........................................................................, Greffier  en Chef /Secrétaire de............................................................................................................ 

attestons que l’avocat susnommé a accompli le : L... L.../ L... L.../ L... L... L... L... la mission pour laquelle il a été désigné. 

Conformément à l’article 109 du décret n° 91-1266, appliquons un pourcentage de réduction de (4) : ❑30 % ❑40 % ❑50 % ❑60 % 

Autres missions accomplies par l’avocat dans la même affaire pour lesquelles une attestation de mission est délivrée (5) : 

N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...          N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...          N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... 

N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...          N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L.. 

 
Précisons si la procédure fait suite à :   

❑ une transaction ayant abouti à un accord partiel ou n’ayant pas abouti à un accord ; 
❑ une procédure participative ayant abouti à un accord partiel ou n’ayant pas abouti à un accord ; 

 
 



N° B.A.J.: L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L...L... Décision BAJ du : L...L.../L...L.../L...L...L...L...  

du BAJ de : ......................................................................................  Nombre d’UV accordé par le président du BAJ : L...L... 

 

Arrêtons la présente attestation à L...L... UV, avant application du  pourcentage de réduction  prévu par l’article 109 susvisé et du taux d’aide 

juridictionnelle partielle...................................................................................................................................................(nombre d’UV en toutes lettres).  

L’application du pourcentage de réduction prévu par l’article 109 susvisé et du taux d’aide juridictionnelle partielle ainsi que la déduction des sommes 
recouvrées par l’avocat en application de l’article 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 et de l’article 108-1 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991  
sont effectuées par la CARPA. 

Fait à .................................................................................................................., le L...L.../L...L.../L...L...L...L... 

SIGNATURE : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                                 
1 - La majoration n’est pas applicable aux missions d’assistance devant la commission d’expulsion des étrangers et la commission de 
séjour des étrangers. 
2  À renseigner le cas échéant. 
3 - En Polynésie française, indiquer le montant en Francs CFP. 
4 - Cocher le cas échéant la case correspondante : la rétribution de l’avocat assistant plusieurs personnes dans un  litige reposant sur les 
mêmes faits et comportant des prétentions ayant un objet similaire en matières administrative est réduite de 30 % pour la deuxième 
personne assistée, de 40 % pour la troisième personne assistée, de 50 % pour la quatrième personne assistée et de 60 % pour la cinquième 
personne assistée et s’il y a lieu pour les personnes suivantes. 
5 - Reporter sur la présente attestation de mission et sur celles délivrées à l’avocat dans le même litige, y compris la première attestation 
délivrée sans pourcentage de réduction de l’article 109, l’ensemble des numéros BAJ concernant l’admission à l’aide juridictionnelle des 
personnes assistées par cet avocat. 
6 - Majoration applicable uniquement pour les affaires au fond. 
7 - Majoration non applicable au tribunal départemental ou à la cour régionale des pensions ainsi qu’à la saisine du juge aux fins 
d’homologation d’un accord à l’initiative des parties. 
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